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I. INTRODUCTION

1. Conformément au :n.aragra:nhe 118 du Document final de la dixième session
extraordinaire de l'Assemblée générale (résolution S-10/2), la Commission du
désarmement a tenu une session d'organisation du 9 au 13 octobre 1978 et a présenté
à l'Assemblee B sa trente-troisième session un rapport 1/, qui contenait des
recommandations sur l'orp.;anisation de ses travaux'~n 1979, ~n particulier les
reco~mandations suivantes :

a) La Commission du désarmement devrait tenir une session de fond pendant
une ]?eriode de quatre semaines, B compter du 14 mai 1979, au Sièp..;e (le l'O~ganisation
des Nations Unies;

b) Sans ~rejudice des décisions qui ~ourraient être prises par l'Assemblée
~énérale à sa trente-troisième session et qui pourraient avoir une incidence sur
les travaux de la Commission en 1979, celle-ci devrait accorder la priorite,
à sa session de mai/juin 1979, a l'examen des éléments d'un programme global de
désarmement;

c) Compte tenu des décisions que l'Assemblée générale pourrait prendre à
sa trente-troisième session et qui pourraient avoir une incidence sur l'ordre du
jour de la session de 1979 de la Commission, il conviendrait d'envisager une autre
session d'organisation pour cette dernière vers la fin de la trente-troisième session
de l'Assemblée.

2. A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale, ~ar sa résolution 33/91 A
du 15 décembre 1978, a approuve le rapport de la Commission du désarmement et les
recommandations qui y étaient formulées. Le dispositif de la résolution se lit
comme suit :

"L'Assemblee p;énérale,

1. Approuve le rapport de la Co~ission du désarmement et les recom-
_.- .Pt

mandations qui y sont formulees:

2. Prie la Commission du désarmement de poursuivre ses travaux
conformement B son manCl.at, tel qu'il est énoncé· au :naragraphe 118 du Document
final de la dixième session extraordinaire, ainsi qu'aux recommandations
formulées dans son rapport et aux dscisions que l'Assemblee a prises 2. sa
présente session et qui ont des incidences sur le pro~ramme de travail de la
Commission pour 1979;

1/ Documents officiels de l'Assemblée p,énérale. trente-troisi.ème sessÜ~.~,
Suppl€ment No 42 (A/33/42).
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3.
g~nérale,

ainsi que

Prie la Commission du désarmament de soumettre? l'Assemblpe
lors de sa trente-quatrième session, un rapJ:lort sur ses travaux
toutes recommandations et observations ~u'elle jugera appropriées~

4. A la ln,

dont les di

4. Prie le Secretaire général de transmettre à la COl'lID.ission du
dAsarmement le Document final ainsi que tous les documents officiels de la
dixième session extraordinaire, de façon oue la Commission dis~ose, pour
l'exécution de son programme de travail, des opinions et propositions
formulées par les Etats au cours de la session;

5. Prie le Secretaire F,ênéral de urêter à la Commission du désarmement
toute l'aide dont elle uourra avoir besoin ~our apnliquer la nrésente
résolution:

6. Prie en outre le Secrp.taire 'Sen6ral d'inviter les Etats '1embres è
lui communiquer, le 31 mars 1979 au nlus tard, leurs ouinions et su.o:e;estions
quant au proc:ramme p;lobal de dése-rroement, en vue de leur transmission ?\ la
Commission du desarmement:

7. Decide d'inscrire 8. l'ordre du ,i our :.r?rovisoire de sa trente-quatrième
session une question intitulée '1=la~port de la Commission du desarmement'. Il

3. A sa trente-troisiè~e session, l'Assemblee ~énérale a aussi adopté la
résolution 33/71 H, du 14 décembre 1978. Le disnositif de la partie II de la
résolution, relatif ~ la Commission du désarmeme~t, se lit comme suit :

1I1'Assemblée n:énêrale,

1. Invite la Commission du désarme'llent, comDte tenu de la
résolution 33/91 A de l'Assemblee ~énérale, ~ examiner régulièrement les
rapports et autres documents du Comité du désarmement urésentés par le
Se~rétaire général par l'intermédiaire de l'Assemblée générale; -

2. Recommande d'inscrire à l'ordre du jour de la prochaine session de
la Commission du désarmement, outre l'examen prioritaire des éléments d'un
programme global de désarmeJ'lent, les questions ci-après relatives au
désarmement :

a) Examen de divers aspects de la course aux armements, notamment la
course aux armements nucléaires, et du désarmement nucléaire, afin de faciliter
les né'Sociations ayent J:lour objet l'élimination effective du risque de p;uerre
nucléa:i.re"

b) Harmonisation des vues auant aux mesures concrètes 8. prendre par
les Etats en vue d'une réduction pro~ressive convenue des budp;ets milit~ires
et de l'affectation de ressources actuellement utilisees n des fins militaires
au développement économique et social, en particulier dans l'intérêt des pays
en développement, co~nte tenu des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale. 1I
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4. A la même session, l'Assemblee genérale a aussi adopté la r8so1ution 33/71 F,
dont les dis~ositions pertinentes sont les suivantes

I1L'Assemblee pen6rale,

1. Prend note avec satisfaction des mesures ~ui ont éte adoptees, ou
~ui le seront bientôt, pour revitaliser les mécanismes multilateraux de
desarmament dont disnose l'Organisation des Nations Unies, et notamment du fait
Gue la Cow~ission du désarmement vient de tenir sa première session sur des
~uestions d'organisation et que le Comite du dêsarm~ent est déjà dûment
constitue, conformement aux dis~ositions ~ertinentes QU Document final
figurant dans la resolution 8-10/2 de l'Assemblee gen8rale;

6. Invite tous les Etats à communiquer, s'i.l y a lieu, au Secretaire
f-eneral toutes les mesures qu'ils adopteraient en dehors du cadre de
l'Organisation des Nations Unies, eD a~plication des recommandations et
décisions adoptées lors de la dixième session extraordinaire, que ces mesures
soient unilatérales, bilat~rales, re~ionales ou multilatérales;

7. Prie le Secretaire eénêral de cONmuniquer periodiquement à l'Assemblee
générale et à la Commission du desarmement les ~ensei~nements ci-dessus, en
même temps que tout rapport qu'il pourrait établir au suj et de mesures
analogues prises dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies et des
institutions specialisees. il

5. Toujours à la même session, l'Assemblee ~enêrale a egalement adopte la
résolution 33/71 L relative ~ la Commission du désarmement, dont le dispositif
se lit comme suit :

I1L'Assemblee p;encrale,

1. Prie le Secrétaire ~p.neral de communiquer aux organes délibérants
et de n(gociation, ainsi qu'aux orr,anes d'etude competents en matière de
desarmement, toutes les propositions et sugn;estions énumerees au paragraphe 125
du Document final et tous les documents officiels de la dixième session
extraordinaire de l'Assemblée gén~rale, avec les élements d'information et
observations présentes par les Etats Tfembres r. leur sujet lors de la
trente-troisième session de l'Assemblée, 2. l'exce~tion de celles Clui font
l'objet de resolutions distinctes~

2. Prie la Commission du desarmement et le Comite du désarmement de
presenter a l'Assemblée genérale, lors de sa trente-cin~uième session, un
rapport sur les pro~rès accomnlis dans l'exanen de ces pronositions et
sUF,gestions . il - ,-- -- -
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6. suite à la recommandation mentionnée ~ l'alinéa c) du ~araf,raphe l ci-dessus,
la Commission du désarmement s'est réunie au Siège de l'Or~anisation des
Nations Unies les Il et 12 décembre 1978, pour une brève deuxième session
d'organisation. Pendant cette periode, l~-Commission a tenu trois seances
(A/CN.IO/pv.6 Q 8). Au cours de ses débats, elle a examiné diverses questions
liées ~ l'organisation des travaux, notamment le contenu de llordre du jour
provisoire de l~ première session de fond, qui devait se tenir en mai/juin 1979.
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II. ORGANISATION ET TRAVAUX DE LA PREMIERE SESSION DE FOND

7. La Commission du désarmement s'est de nouveau réunie le 14 mai 1979 et a tenu
14 séances plénières (A/CN.IO/PV.9 à 22), ainsi que 7 séances officieuses au Siège
de l'Organisation des Nations Unies, entre cette date et le 8 juin 1979.

8. Les membres élus du Bureau de la Commission du désarmement ont continué à
remplir leurs fonctions respectives. Comme il est indiqué dans le rapport de la
Commission pour 1978 ~/, le Bureau de la Commission était constitué comme suit:

Président :

Vice-présidents

Rapporteur :

M. M. A. Vellodi (Inde)

Les représentants de~ Etats suivants

Autriche
Bulgarie
Chypre
Danemark
Ghana
Madagascar
Mexique
Yougoslavie

M. J. M. Otegui (Argentine)

9. A sa 9ème séance, le 14 mai, la Commission a adopté l'ordre du jour provisoire
ci-après (A/CN.IO/L.3)

1. Ouverture de la session.

2. Adoption de li ordre du jour.

3. Examen des éléments d'un programme global de désarmement.

4. Examen de divers aspects de la course aux armements, en particulier la
course aux armements nucléaires et le désarmement nucléaire, afin
d'activer les négociations visant à éliminer complètement le danger d'une
guerre nucléaire.

5. Harmonisation des points de vue concernant les mesures concrètes que les
Etats devront prendre en vue de parvenir à une réduction progressive et
convenue des budgets militaires et de réaffecter les ressources actuellement
utilisees à des fins militaires au développement économique et social, en
particulier au profit des pays en développement, compte tenu des réso
lutions pertinentes de l'Assemblée générale.

..

6. Lettre datée du 1er février 1979, adressée au Président de la Commission
du désarmement par le Secrétaire général (A/CN.IO/3).

7. Lettre datée du 8 mars 1979, adressée au Secrétaire général par le
Président du Comité spécial contre l'apartheid (A/CN.l0/4).

~/ Ibid., par. 3 et 4.
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8. Adoption du rapport de la Commission du désarmement à l'Assemblée
générale à sa trente-quatrième session.

•

A.

9. Questions diverses.

la. Conformement à une décision prise à la même seance, la Commission a procedé
du 15 au 18 mai (A/CN.IO/PV.IO à 17) à un échange de vues sur différentes
questions inscrites à son ordre du jour, notamment SU1' les éléments d'un programme
global de désarmement.

Il. A la même seance, la Commission a décidé de créer un groupe de travail
officieux, à composition non limitée, chargé d'examiner le point 3 de l'ordre
du jour et de lui soumettre des recommandations à ce sujet. Le Groupe de travail
s'est réuni sous la présidence du Rapporteur de la Commission et a tenu cinq séances,
entre le 21 mai et le 4 juin. En outre, un groupe de rédaction, créé dans le cadre
de ce froupe de travail, a tenu Il seances, entre le 24 mai et le leT juin.

12. A la 19ème séance de la Commission, lé 4 juin, le Président du Groupe de
travail a fait rapport sur les débats du Groupe concernant l'examen du point 3
de l'ordre du jour de la Commission (A/CN.IO/PV.19). Celle-ci a ensuite examine
le résultat des débats du Groupe de travail au cours de sept séances officieuses,
tenues entre le 4 et le 8 juin. -

13. Certaines organisations non gouvernementales ont assisté aux séances plénières
de la Commission à laquelle elles ont également adressé des recommandations
(A/CN.IO/INF.3).
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III. DOCUMENTATION

A. Rapports et autres documents présentés par le Secrétaire général

14. En application du paragraphe 6 de la résolution 33/91 A de l'Assemblée
générale, le Secrétaire général a, dans une note verbale datée du 16 janvier 1979,
invité les Etats Membres à lui communiQuer, le 31 mars 1979 au plus tard, leurs
opinions et suggestions Quant au programme global de désarmement, en vue de leur
transmission à la Commission du désarmement. Le Secrétaire général a donc présenté
à la Commission un rapport contenant les réponses reçues des Etats Membres
(A/CN.IO/l et Add.l à 4).

15. En application des paragraphes 6 et 7 de la résolution 33/71 F de l'Assemblée
générale, le Secrétaire général a, dans une note verbale datée du 12 février 1979,
invité les Etats Membres à lui communiQuer, s'il y avait lieu, toutes les mesures
prises en dehors de l'Organisation des Nations Unies en application des
recommandations et décisions adoptées lors de la dixième session extraordinaire de
l'Assemblée. Le Secrétaire général a donc présenté à la Commission un rapport
contenant les réponses reçues des Etats Membres (A/CN .10/2 et Add.l
et Add.l/Corr.l).

16. Aux termes de la résolution 33/71 L de l'Assemblée générale, le Secrétaire
général était prié

"de communiquer aux organes délibérants et de négociation, ainsi qu'aux organes
d'étude compétents en matière de désaTmement, toutes les propositions et
suggestions énumérées au paragraphe 125 du Document final et tous les
documents officiels de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée
générale, avec les éléments d'information et oliservations présentés par
les Etats Membres à leur sujet lors de la trente-troisième session de
l'Assemblée, à l'exception de celles qui font l'objet de résolutions
distinctes."

En ce qui concerne les organes délibérants, cette demande a fait l'objet de la
"Lettre datée du 1er février 1979, adressée au Président de la Commis~ion par

'le Secretaire général" à laquelle était jointe une annexe' (A/CN.IO/3).

17. Selon une décision du Comité spécial contre l'apartheid, le Secrétaire général
a été prié de transmettre à la Commission du désarmèment le rapport du Séminaire
des Nations Unies sur la collaboration avec l'Afrique du Sud dans le domaine
nucléaire (S/13157). Il est fait état de cette demande dans la "Lettre datee
du 8 mars 1979, adressée au Secrétaire général par le Président du Comite spécial
contre l'apartheid" (A/CN.IO/4).

B. Documents présentés par les Etats Membres

18. Au cours des travaux de la Commissioll; les documents suivants ont été présentés
au sujet de questions de fond

a) Document de travail intitulé "Proposition de la délégation chinoise
concernant les éléments d'un programme global de désarmement", présenté par
la Chine (A/CN.IO/5);

b) Document de travail intitulé "Eléments d'un programme global de
désarmement", présenté par Sri Lanka au nom des pays· non alignés (A/CN.IO/6);

- 7 -
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c) Document de travail intitulé IiPropositions concernant les éléments du
proGramme global de désarmementn présenté par la Tchécoslovaquie au nom de la
Bulgarie, de la Hongrie, de la Mongolie, de la Pologne, de la République démo
cratique allemande, de la République socialiste soviétique de Biélorussie, de
la République socialiste soviétique d'illcraine et de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques (A/CN.10/T et Rev.l):

d) Document de travail intitule "Elements d'un progrrunme global de desar
mement!;, présenté par la Republique fédérale d'Allemagne au nom d'un certain nombre
de pays (A/CN.10/8).
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IV. RECOMMANDATIONS

19. A sa 22ème seance, le 8 juin, la Commission du desarmement a adopte par
consensus les recommandations suivantes qui concernent le point 3 de son ordre
du jour, relatif aux elements d'un programme global de desarmement, recommandations
qu'elle a decidé de soumettre à l'Assemblee generale pour examen et transmission au
Comite du desarmement en application de l'alinea a) du paragraphe 118 du Document
final de la dixième session extraordinaire de l'Assemblee generale, ainsi que les
doc~nents mentionnes plus haut aux paragraphes 14 et 18 (A/CN.IO/l et Add.l à 4,
A/CN,,10/5, A/CN.IO/6, A/CN.IOI7/Rev.l, A/CN.IO/8), et les procès-verbaux de la
session (A/CN.IO/PV.9 à 22) :

ELEMENTS D'UN PROGRAMME GLOBAL DE DE8APMEMENT

Ill. Introduction

1. Preconise depuis près de 20 ans par l'Assemblee generale des Nations Unies,
le desarmement genéral et complet sous un contrôle international efficace doit
demeurer l'objectif ultime de tous les efforts deployes dans le domaine du
desarmement.

2. En 1969, après avoir declare la decennie commençant en 1970 'Decennie du
desarmement', l'Assemblee generale a prie la Conference du Comité du desarmement
'd'élaborer un programme detaille portant sur tous les aspects du problème de
la cessation de la course aux armements et du desarmement géneral et complet
sous un contrôle international efficace' 3/. Bien que cette demande ait eté
ultérieurement réiterée par l'Assemblee g€nérale, la Conference du Comité du
désarmement n'a pu s'acquitter de ce mandat.

3. La dixième session extraordinaire de l'Assemblee génerale consacree au
desarmement a, dans son Document final adopte par consensus, jeté les bases
d'lUle stratégie internationale du desarmement dont l'elaboration du programme
global de desarmement est un element important. Elle a confié à la Commission
du desarmement la tâche d'examiner 'les elements d'un programme global de
desarmement qui seraient soumis en tant que recommandations à l'Assemblee
et par son intermédiaire à l'organe de negociation, le Comite du desarmement',
pour qu'il y soit donné suite.

4. Le programme global de désarmement, qui fournirait le cadre necessaire
à des negociations concrètes dans le domaine du désarmement, devrait être un
ensemble soigneusement elabore de mesures correlatives dans le domaine du
desarmement , qui conduirait la communaute internationale vers le but du
désarmement general et complet sous un contrôle international efficace.

5. Le programme global de desarmement devrait s'inspirer principalement du
Document final de la dixième session extraordinaire de l'Assemblee générale.
Il devrait mettre en place un cadre convenu pour une action internationale
soutenue dans le domaine du desarmement, y compris la tenue, à differents
niveaux - multilatéral, bilateral et regional - de negociations sur
des mesures specifiques de desarmement. L'élaboration du programme global
de désarmement ne devrait en aucune manière porter atteinte à l'engagement
pris par les Etats Membres, dans le Document final, de ne negliGer aucun
effort pour executer loyalement le Programme d'action qui y est énonce ~/.

]./ Resolution 2602 E (XXIV) de l'Assemblee p;enerale.

~/ Resolution S-10/2, sect. III,de l'Ancemblee générale.
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6. Le Comité du désarmement devrait entreprendre l'élaboration du programme
Global le plus tôt possible et il conviendrait de n'éparGner aucun effort pour
qu'il soit soumis, en vtle de son examen et de son adoption, au plus tard lors
de la deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacree au
désarmement, qui doit se tenir en 1982.

9. Le
coordor
généra
danger
d'une l
l'inst~

7. Le programme global de désarmement devrait:

a)

c)

d)

e)

Définir les objectifs du programme global de désarmement ainsi que
les principes dont devraient s'inspirer les négociations et les
priorités qu'il y aurait lieu de respecter dans les négociations;

Comprendre toutes les mesures jugées souhaitables pour permettre la
réalisation de l'objectif du désarmement général et complet sous un
contrôle international efficace, dans un monde où règnent la paix et
la sécurité internationales et où le nouvel ordre économique irrter-
national s'affermit et se consolide; .

Inclure, à titre de mesures parallèles accompagnant les progrès sur
la voie du désarmement, des mesures de renforcement des institutions
créées en vue du maintien de la paix et du règlement des différends
internationaux par des moyens pacifiques ainsi que des mesures
nécessaires pour donner effet aux dispositions de la Charte des
Nations Unies;

Instituer des procédures appropriées visant à permettre

i) L'application du programme;

ii) Que l'Organisation des Nations Unies soit dûment informée,
par l'intermédiaire de l'Assemblée générale ou de tout autre
canal approprié de l'Organisation permettant d'atteindre tous
les Etats Membres, de tous les efforts de désarmement qui
n'auront pas été faits sous ses auspices, sans préjudice du
progrès des négociations;

iii) Un examen constant de l'application du programme;

Le programme global devrait également comprendre des mesures visant
à encourager les efforts déployés sur les plans international et
national pour promouvoir les connaissances et l'information en
matière de désarmement, afin de créer un climat international propice
à l'application des mesures qu'il est nécessaire de prendre pour
parvenir à arrêter et à inverser la course aux armements et pour
réaliser l'objectif ultime du désarmement général et complet sous
un contrôle international efficace.
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II. Objectifs. principes et priorités

8. Les objectifs immédiats d'un programme global de désarmement devraient
être de maintenir et d'accentuer l'élan donné par la dixième session extra
ordinaire de l'Assemblée générale, d'engager et de mener d'urgence des négo
ciations sur l'arrêt de la course aùX armements sous tous ses aspects,
d'entamer un processus de désarmement véritable sur une base internationalement
convenue, d'accroître la confiance internationale et le relâchement des
tensions internationales.
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9. Les objectifs à long terme devraient être, grâce à l'application
coordonnée du programme global de désarmement, de réaliser le desarmement
général et complet sous un contrôle international efficace, d'écarter le
danger de la guerre et de créer les conditions nécessaires à l'établissement
d'une paix et d'une securité internationales justes et stables et à
l'instauration du nouvel ordre économique international.

10. L'élaboration du programme global de désarmement devrait avoir lieu
aussitôt que possible, parallèlement aux négociations sur.des mesures
concrètes de désarmement, notamment celles dont il a ete convenu dans le
programme d'action adopté à la dixième session extraordinaire de l'Assemblée
générale. Le programme global devrait comporter un programme graduel prévoyant
des mesures à prendre dans différents domaines et dont l'application, à un
premier stade, devrait contribuer efficacement à faire cesser la course aux
armements et à entamer le processus du désarmement véritable.

Il. Pendant le premier stade de l'application du programme global, il
conviendrait de prêter une attention particulière à la cessation immédiate
de la course aux armes nucléaires et à l'élimination de la menace d'une
guerre nucléaire.

12. Le programme global devrait être élabore et appliqué sur la base du
respect scrupuleux des principes contenus dans le Document final et confor
mément aux priorites énoncées au paragraphe 45 du Document final, étant
entendu que rien ne devrait empêcher les Etats de mener concur~emment des
négociations portant sur toutes les questions prioritaires.

III. Mesures

13. Le processus dont le programme global de désarmement tracerait les
grandes lignes devrait être conçu et mene conformément aux principes fonda
mentaux consacrés par le Document final de la dixième session extraordinaire
de l'Assemblée génerale. Il devrait se dérouler de manière à garantir le droit
à la sécurité de chaque Etat, compte tenu de l'importance du désarmement
nucléaire et du désarmement classique, de la responsabilité particulière qui
incombe aux Etats qui possèdent les arsenaux militair.es les plus importants
et de la necessité de prévoir des mesures de verification adéquates.

14. Le programme global de désarmement devrait comprendre les mesures
suivantes, prévues dans les paragraphes pertinents du Document final de la
dixième session extraordinaire :

A. Mesures de désarmement

1) Armes nucléaires

a. Interdiction des essais nucléaires;

r

b. Cessation de la course aux armes nucléaires sous tous ses
aspects, et desarmement nucleaire, ce qui exige la négociation
urgente d'accords, à des stades appropriés et des mesures de
vérification satisfaisantes pour les Etats concernés pour ce
qui est de :
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i) la cessation du perfectionnement qualitatif et de la
mise au point de systèmes d'armes nucleaires;

ii) la cessation de la production de tous les types d'armes
nucleaires et de leurs vecteurs, ainsi que de la
production de matières fissiles à des fins d'armement;

iii) la réduction des stocks d'armes nucléaires et de leurs
vecteurs, conduisant en fin de compte à leur elimination
complète dans les plus courts delais possibles;

c. Arrangements internationaux efficaces visant à donner des
assurances &ux Etats non dotes d'armes nucléaires contre le recours
ou la menace du recours aux armes nucleaires;

d. Poursuite des negociations entre les deux parties concernees
sur la limitation des armes stratégiques;

e. Nouvelles mesures en vue d'empêcher la proliferation des
armes nucleaires, conformement aux dispositions des paragraphes 65
à 71 du Document final;

f. Creation de zones exemptes d'armes nucléaires;

2) Autres armes de destruction massive

a. Interdiction de la mise au point, de la fabrication et du
stockage de toutes les armes chimiques et leur destruction;

b. Prévention de l'apparition de nouveaux types d'armes de
destruction massive et de nouveaux systemes de telles armes;

c. Interdiction de la mise au point, de la fabrication et de
l'utilisation des armes radiologiques;

3) Armes et forces armees classiques

a. Cessation de la course aux armes classiques;

b. Accords et mesures d'ordre multilatéral, regional et
bilatéral sur la limitation et la reduction des armes et des forces
armées classiques;

c. Interdiction ou limitation de l'emploi de certaines armes
classiques, y compris celles pouvant causer des souffrances inutiles
ou frapper sans discrimination, compte tenu de l'issue de la Conference
des Nations Unies sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de
certaines armes classiques qui peuvent être considerees comme
produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans
discrimination, tenue en 1979;

d. Consultations entre les principaux fournisseurs et clients
intervenant dans le transport international d'armes classiques;

- 12 -

+

Note :

~

sectic
des N~

les re
Charte



.... ns;sprftJ

4) Dé~enses militaires

Réduction des dépenses militaires;

5) Verification

Methodes et procédures liées à des mesures precises de
désarmement. visant à faciliter la conclusion et l'application
effective d'accords de désarmement et à instaurer la confiance
entre les Etats;

6) Mesures connexes

a. Nouvelles mesures visant à interdire l'utilisation de
techniques de modification de l'environnement à des fins militaires
ou toutes autres fins hostiles;

b. Nouvelles mesures visant à empêcher une course aux armements
au fond des mers et des océans ainsi que dans leur sous-sol;

c. Nouvelles.mesures visant à empêcher une course aux
armements dans l'espace extra-atmospherique;

d. Création de zones de paix.

B. Autres mesures

1) Mesures propres à accroître la confiance tenant compte des
caractéristiques de chaque région;

2) Mesures visant à obtenir le relâchement des tensions
internationales;

3) Mesures visant à prevenir le recours à la force dans les
relations internationales conformément aux dispositions de la
Charte des Nations Unies;

4) Application des dispositions du Document final visant ~ senSl
biliser l'opinion publique à la cause du désarmement;

5) Etudes sur le désarmement menées sous les auspices de
l'Organisation des Na~ions Unies.

Note :

En ce qui concerne les mesures dont il est question dans la presente
section. ont été mentionnées les suivantes Declarations de l'Organisation
des Nations Unies :

1. Déclaration relative aux principes du droit international touchant
les relations amicales et la coopération entre les Etats conformément à la
Charte des Nations Unies 'il;

'il Résolution 2625 (XXV) de l'Assemblee gên~rale.
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C. Désarmement et développement

3. Declaration des Nations Unies sur la préparation des sociétés à
vivre dans la paix II.

IV.

B.

15. a)
jouer
désarmen
Il est
la Co
ciation
que les
l'inter
attein
d'elle,

d)
à l'Ass
de la c
et la s

c)
visant
armemen
de ses
ration

Declaration sur le renforcement de la sécurité internationale ~/;

ii) l'accroissement du courant des reC80urces consacrees au dévelop
pement économique et social, notamment au profit des pays en
développement, grâce aux économies provenant d 'un'~ réduction
des dépenses militaires, en particulier par les Etats dotés
d'armes nucléaires et autres Etats militairement importants:

iii) le renforcement de la coopération internationale en vue de la
promotion du transfert et de l'utilisation pacifique des
techniques nucléaires au profit du développement économique
et social, notamment dans les pays en développement, compte
tenu des dispositions des paragraphes 68 à 70 du Document final.

i) la réaffectation au développement économique et social,
notamment au profit des-pays en développement, des ressources
actuellement utilisées à des fins militaires;

2.

Compte tenu des relations étroites existant entre désarmement et
développement et des études menées dans ce domaine dans le cadre de
l'Organisation des Nations Unies, le programme global de uésarmement
devrait comprendre des mesures visant à assurer que le désarmement
contribue effectivement au développement économique et social et en
particulier à l'instauration et à'l'affermissement du nouvel ordre
économique international, grËce à :

D. Desarmement et sécurité internationale

Renforcement des procédures et institutions internationales
concernant :

i) le maintien de la paix et de la sécurité, conformément à
Charte des Nations Unies;

la

16. Le
désarme
latéral
accords
devrait
contextE

C.

ii) le règlement pacifique des différends;

iii) l'efficacité du système de sécurité prévu dans la Charte des
Nations Unies;

iv) les operations de maintien de la paix des Nations Unies
conformement à la Charte.

~I Résolution 2734 (XXV) de l'Assemblée générale.

1/ Résolution 33/73 de l'Assemblee générale.

17. Un
préparé
opport

18.
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IV. Mecanismes et procedures

A. Rôle de l'Organisation des Nations Unies

15. a) L'Organisation des Nations Unies a joue et devrait continuer à
jouer un rôle central dans l'examen et l'adoption d'un programme global de
desarmement. Elle doit aussi jouer un rôle adequat dans son application.
Il est donc indispensable que l'Assemblee generale, et par son intermédiaire,
la Commission, soient régulièrement tenues informees des resultats des négo
ciations sur un programme global de desarmement. Il est egalement indispensable
que les Naticns Unies soient tenues dûment informees par l'Assemblée, ou par
l'intermediaire de tout organe approprie de l~Organisation, en mesure d'en
atteindre tous les membres, de tous efforts de désarmement entrepris en dehors
d'elle, sans prejudice du deroulement des négociations.

b) Convocation, si besoin est, de sessions extraordinaires de l'Assemblée
generale des Nations UnieR consacrees au désarmement.

c) L'Organisation des Nations Unies devrait parrainer des programmes
visant à favoriser une prise de conscience des dangers de la course aux
armements, de ses incidences sur la paix et la securite internationales,
de ses repercussions economiques et sociales et de ses effets sur l'instau
ration d'un nouvel ordre économique international.

d) Le Secretaire general devrait presenter periodiquement-des rapports
à l'Assemblee generale concernant les répercussions economiques et sociales
de la course aux armements et ses effets extrêmement nuisibles sur la paix
et la securite dans le monde.

B• Modalites des negociations

16. Les negociations sur les mesures envisagées dans le programme global de
desarmement peuvent être menees aux niveaux bilateral, régional ou multi
lateral, selon que dans chaque cas on peut plus facil~ment aboutir à des
accords de desarmement efficaces. Le mecanisme international de desarmement
devrait assurer que tous les problèmes de désarmement sont abordes dans un
contexte approprie.

C. Conference mondiale du desarmement

17. Une conference mondiale du désarmement, à participation universelle et
preparée de manière adéquate, devrait être convoquée aussitôt que cela serait
opportun.

D. Examen et verification de mesures convenues

18. Examen des besoins ~ satisfaire en matière d'institutions et de procedures
pour faciliter le processus du desarmement et assurer l'application d'accords
de désarmement, et notamment des propositions mentionnees au paragraphe 125
du Document final, ou soumises à.iversement.
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v. Généralités

19. Lors de l'examen des éléments d'un programme global de désarmement~ la
Corwnission a abordé J::b questions suivantes~ qui n'ont pu faire l'objet
d'un consensus:

a) Interdiction du recours ou de la menace de recours aux armes
nucléaires;

b) Dissolution des alliances militaires et démantèlement des bases
militaires étrangères;

c) Interdiction de la mise au point~ de la fabrication et du
déploiement d'armes classiques ayant un grand pouvoir de destruction."

20. Certaines délegations ont exprime des considerations et emis des reserves à
prupos de certaines parties des recommandations presentees ci-dessus sous la
rubrique "Elements d'un programme global de désarmement". considérations et réserves
qui sont reflétées dans les procès-verbaux des 21ème et 22ème seances plenières
(A/CN.IO/PV.21 et 22).

21. N'ayant pu examiner en detail les points 4 à 7 de son ordre du jour
(voir plus haut~ par. 9~ sect. II). la ëommission du désarmement recommande
que ces points soient inscrits à l'ordre du jour de la prochaine session en 1980.
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